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Projet d'ordre du jour provisoire  
  

Thème : Renforcer l’efficacité de la  politique budgétaire en vue de la mobilisation des 

ressources intérieures 
 

1. Ouverture de la session.  
  
2. Élection du Bureau. 
  
3. Adoption du projet d'ordre du jour et de programme de travail.  
 
4.  Aperçu de l'évolution de la situation économique et sociale en Afrique.  
 
5. Débat d'orientation au niveau ministériel sur le thème: Renforcer l’efficacité de la 

politique budgétaire en vue de la mobilisation des ressources intérieures.   

 
6. Débat d'orientation spécial au niveau ministériel sur l’impact des crises financière et 

économique mondiales sur le développement de l'Afrique. 
 
7. Lancement du Rapport économique sur l'Afrique, 2009 (Brèves remarques suivies 

d’une conférence de presse donnée par le Président de la CUA et le Secrétaire exécutif 
de la CEA sur  le Rapport et sur des questions d’actualité). 

 
8. Examen du rapport et des principales recommandations de la réunion du Comité 

d’experts de la réunion annuelle conjointe de la Conférence des ministres de 
l'économie et des finances de l'UA et de la Conférence des ministres africains des 
finances, de la planification et du développement économique de la CEA.  

  
9. Questions diverses.  
  
10. Examen et adoption du projet de déclaration ministérielle et des projets de résolution.  
 
11. Clôture de la Conférence. 
 


